
PLUI (extraits du code de l'urbanisme) 

 

 

 

Article L 153-15 :                          Modifié par Loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019- art 17 

 

Lorsque l'une des communes membre de l'établissement public de coopération intercommunale 

émet un avis défavorable sur les orientations d'aménagement et de programmation ou les 

dispositions du règlement qui la concerne directement, l'organe délibérant compétent de 

l'établissement public de coopération intercommunale délibère à nouveau. 

 

Lorsque le projet de plan local d'urbanisme est modifié pour tenir compte de cet avis et que la 

commune consultée sur cette modification émet un avis favorable ou n'émet pas d'avis dans un 

délai de deux mois, l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale 

arrête le projet modifié à la majorité des suffrages exprimés. Dans tous les autres cas, le projet 

de plan local d'urbanisme est arrêté à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés. 

 

 

Article R 153-5 :                                     Création Décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015 

 

L'avis sur le projet de plan arrêté, prévu à l'article L 153-15 est rendu dans un délai de trois mois 

à compter de l'arrêt du projet. En l'absence de réponse à l'issue de ce délai, l'avis est réputé 

favorable. 


